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PROJET EDUCATIF 

 

Saison sportive 2018-2019 

 

1. Présentation de l’organisateur  

 

Le Troyes Chapelle Natation (TCN) est un club de natation existant depuis 2004. Il est né de la 

fusion de deux clubs : le Troyes Gymnique Natation situé sur la commune de Troyes et le Cercle 

des Nageurs Chapelains situé sur la commune de la Chapelle Saint Luc.  

 

L’article 1 des statuts de l’association (loi 1901) prévoit l’objet suivant :  

« L’association a pour objet la pratique de la natation sous toutes ses formes en compétition 

et en loisirs. » 

 

Le TCN est affilié à deux mouvements nationaux : 

- La fédération française de natation (FFN) 

- L’UFOLEP 

 

Le TCN a 330 adhérents répartis sur quatre pôles :  

 

- Le pôle avenirs : découverte de différentes pratiques liées à la natation (natation course, 

natation artistique, plongeon, palmes et water-polo) et s’inscrit dans le parcours de 

l’école française de natation de la FFN 
 

- Le pôle ados : regroupe différents niveaux (de l’apprentissage à la compétition) en 

natation course 
 

- Le pôle artistique : pratique de la natation artistique en compétition et en loisirs pour 

les enfants, jeunes et adultes  
 

- Le pôle adultes : regroupe différents niveaux (de l’apprentissage à la compétition) en 

natation course 

 

Le TCN est géré par une vingtaine de bénévoles, élit annuellement un conseil d’administration 

et un bureau chargé de la gestion courante des affaires de l’association. 

Des bénévoles viennent en renfort sur l’organisation des compétitions et des manifestations 

diverses. 

 

Le TCN a un éducateur sportif à temps plein (diplômé BPJEPS AAN) et un BNSSA en temps 

partiel. En complément, il emploie via le groupement d’employeurs PSL, 3 vacataires sur du 

temps partiel. 

Dans ce cadre, le TCN propose des activités hebdomadaires pendant les périodes scolaires et 

propose de manière régulière des activités pendant les vacances.  
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2. Le contexte local  

 

Le département de l’Aube est un petit département en matière d’équipements : 7 piscines sont 

recensées :  

-  3 sur l’agglomération troyenne : piscine des Chartreux (bassin de 50 m, Troyes), piscine 

Lucien Zins (bassin de 25m, Troyes), Aqualuc (bassin de 25m, La Chapelle St Luc) 

- 1 sur Bar sur Aube : bassin de 25 m en délégation de service public  

- 1 sur Romilly sur Seune : bassin de 25 m 

- 1 sur Nogent sur Seine : bassin de 25 m  

- 1 sur Arcis sur Aube : bassin de 25 m en délégation de service public 

 

A noter, que le département a aussi plusieurs lieux de baignade en plein air : lacs de la forêt 

d’Orient par exemple. 

La spécificité rurale du département de l’Aube fait que les habitants proches de l’agglomération 

troyenne se rendent principalement sur celle-ci pour la pratique de la natation. 

Ainsi, Le TCN touche des adhérents d’environ 60 communes différentes du département de 

l’Aube. 

 

Du fait de la problématique liée à l’aisance aquatique et les risques de noyade, l’apprentissage 

de la natation est un enjeu important tant pour les politiques publiques nationales que 

localement. 

En parallèle, il est constaté un fort déficit de professionnels diplômés pour encadrer 

l’enseignement comme la surveillance des lieux de baignade.  Cela a des conséquences sur les 

difficultés de recrutement tant sur des postes d’éducateur sportif en club que sur les postes de 

maitres-nageurs sauveteurs.  

 

Le tissu associatif qui utilise les bassins pour leur pratique sportive est relativement important, 

notamment sur l’agglomération troyenne : triathlon, canoé-kayak, plongée, handisport…. 

 

Du fait de ce petit nombre d’équipements accessibles et de la nécessité d’ouvrir au public 

scolaire ainsi qu’au tout public, les créneaux octroyés aux associations sportives sont limités. 

 

Les constats effectués en matière d’encadrement professionnel et de créneaux disponibles 

impactent le bon fonctionnement de notre association. 

  

Sur l’aspect pratique de la natation en club, le département de l’Aube est là encore un petit 

département. 

Quatre clubs sont recensés sur la natation course : SNMB (Bar sur Aube), ERN(Nogent-Romilly), 

TOS (Troyes) et TCN. 

Deux clubs sont recensés sur la natation artistique : principalement le TCN et une découverte 

initiation sur le TOS.  
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3. Les intentions éducatives  

 

La diversité des activités proposées au sein du TCN amène à poser deux objectifs 

prioritaires transversaux à tous les pôles. 

 

1) Avoir une équite de traitement entre les différents types d’adhérents fréquentant notre 

association  

→ Le TCN propose des activités de loisirs et de compétition : chaque adhérent quel que soit 

son âge doit pouvoir trouver ce pour pourquoi il a adhéré à notre association  

 

2) Avoir une équité de traitement entre les différents pôles composant notre association  

→ La natation course et la natation artistique sont les deux activités phares de notre club. Il 

est donc important d’avoir un égal traitement que ce soit en matière d’encadrement, de 

créneaux ou de projets 

 

La spécificité de la pratique de la natation en matière d’encadrement professionnel ou 

bénévole doit être prise en compte  

 

3) Avoir un encadrement de qualité pour toutes les activités du club 

→ Assurer la surveillance hors ouverture public et respecter la réglementation en la matière : 

nécessité d’avoir des personnes diplômées BNSSA rémunérées ou bénévoles.  

o Politique du club d’aide à l’insertion professionnelle par l’octroi de bourses BNSSA 

ou BAFA avec une contrepartie d’engagement bénévole pour une année 

 

→ Assurer un encadrement de qualité   

o Politique du club d’aide à la montée en compétence des éducateurs salariés  

o Politique du club d’aide à la montée en compétence par des formations fédérales  

o Réflexion sur l’engagement des plus jeunes pour encadrer les activités et par la suite 

remplacer les bénévoles actuels  

 

Des objectifs spécifiques par pôle  

 

4) Pôle avenirs  

→ Favoriser l’apprentissage des attendus de chaque discipline de manière ludique  

 

→ Proposer des temps de rencontre pendant les vacances scolaires pour fédérer les enfants 

et développer le sentiment d’appartenance au club 

o Temps de regroupement convivial chaque samedi de vacances scolaires avec remise 

de récompenses pour valoriser les enfants ayant réussi les tests 

o Mini stages pendant les vacances et développement de partenariats avec d’autres 

associations sportives (escrime ou gymnastique par exemple) 
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5) Pôle ados  

→ Proposer des activités similaires aux jeunes qu’ils pratiquent ou non de la compétition  

→ Accompagner les jeunes à progresser sur le plan technique  

→ Accompagner les jeunes qui souhaitent faire de la compétition  

→ Développer une dynamique de groupe  

→ Développer des passerelles avec le pôle artistique 

→ Proposer des temps de rencontre pendant les vacances scolaires pour fédérer les jeunes et 

développer le sentiment d’appartenance au club 

o Temps de regroupement convivial chaque samedi de vacances scolaires avec remise 

de récompenses pour valoriser les enfants ayant réussi les tests 

o Stages pendant les vacances scolaires  

 

6) Pôle artistique   

→ Proposer des activités similaires aux jeunes qu’ils pratiquent ou non de la compétition  

→ Accompagner les jeunes à progresser sur le plan technique  

→ Accompagner les jeunes et adultes qui souhaitent faire de la compétition  

→ Développer une dynamique de groupe  

→ Développer des passerelles avec le pôle ados 

→ Proposer des temps de rencontre pendant les vacances scolaires pour fédérer les jeunes et 

développer le sentiment d’appartenance au club 

→ Proposer un gala de fin d’année pour valoriser la discipline  

 

7) Pôle adultes   

→ Proposer des activités similaires aux adultes qu’ils pratiquent ou non de la compétition  

→ Accompagner les adultes à progresser sur le plan technique  

→ Accompagner les adultes qui souhaitent faire de la compétition  

→ Proposer des temps conviviaux et des regroupements  

→ Favoriser l’engagement bénévole  

 

  

4. Les moyens  

 

 Matériels : locaux (accueils, gymnases…), espaces, matériel mobilier et d’activités… 

  

→ Piscine Lucien Zins à Troyes (siège de l’association) : bureau et matériel informatique, 

espace d’accueil, salle de renforcement musculaire, créneaux octroyés par la ville de 

Troyes, matériel pédagogique pour la pratique de la natation 

 

→ Piscine des Chartreux à Troyes : créneaux octroyés par la ville de Troyes 

 

→ Piscine Aqualuc à La Chapelle Saint Luc : créneaux octroyés par la ville et matériel 

pédagogique mis à disposition  
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Humains : équipe d’encadrement, partenaires, relations avec les associations, les 

parents…. 

  

Moyens humains en interne : 

→ Conseil d’administration de 16 personnes  

→ Bénévoles hebdomadaires sur les activités : 15 bénévoles + 3 ponctuels 

→ Bénévoles sur les manifestations / compétitions : 15 bénévoles  

→ Salariés : 1 éducatrice à temps plein + 1 BNSSA en temps partiel  

→ Vacataires : 2 éducateurs en temps partiel  

 

Relations avec les partenaires associatifs  

→ Trois personnes pour la relation avec le comité départemental de natation  

→ Deux personnes pour la relation avec l’UFOLEP 

→ Référent pôle pour les projets spécifiques avec les associations  

 

Relations avec les institutions  

→ 1 personne pour la ville de la Chapelle Saint Luc 

→ Deux personnes pour la ville de Troyes  

 

Relations avec les parents   

→ Chaque référent et encadrant par pôle sur les créneaux  

→ Le bureau en cas de questionnement spécifique  

 

 La communication :  

→ Un site internet et une page facebook pour la lisibilité externe 

→ Une communication majoritairement par mail  

→ Un affichage photos au siège social  

 

 La gestion de l’accueil : les périodes d’ouverture, les conditions tarifaires…. 

→ Pas de permanence spécifique : accueil des parents et des adhérents sur chaque 

créneau du club  

→ Une politique d’adhésion selon l’âge (185€ pour les moins de 10 ans et 195€ pour les 

plus de 10 ans) et selon le statut de la personne (actif, étudiant, chômeur) et un tarif 

dégressif selon la date d’inscription. Possibilité pour les adhérents de payer en plusieurs 

fois. Le club accepte les bons CAF, les chèques vacances. 

 

Les modalités d’évaluation et de suivi des projets  

→ Projet revu annuellement pour prendre en considération les évolutions de chaque pôle 

en conseil d’administration et assemblée générale  

→ Des indicateurs quantitatifs et qualitatifs sur chaque pôle : nombre d’adhérents, 

nombre de créneaux, nombre de temps de regroupement, nombre de nouveaux 

bénévoles…. 

 

 


